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Sélection d’un Consultant pour la réalisation d’une étude et Accompagnement pour la 
mise en place du « Guichet unique d’infrastructures »  

 
 

Le Gouvernement de la République Islamique de Mauritanie, avec l’appui de la Banque Mondiale, a 
l’intention d’intégrer le Projet Régional d’Intégration Numérique en Afrique de l’Ouest (WARDIP) pour 
promouvoir la mise en œuvre de la stratégie de transformation numérique du Pays qui vise à développer 
la pénétration de l’Internet haut débit, des services financiers numériques et des services en ligne (e-
Gouvernement). 

Le Projet Régional d’Intégration Numérique en Afrique de l’Ouest (WARDIP) – Composante 
Mauritanie, (ci-après le «  Projet ») à travers des actions impliquant les pays de la sous-région, vise 
spécifiquement à : 

a) créer un environnement propice au bon développement d’infrastructures numériques 
adéquates grâce à l’adaptation du cadre juridique et institutionnel du secteur du numérique et 
son harmonisation en particulier pour la connectivité et les données, 

(b) développer les réseaux à large bande et les services d’internet et de transit à travers le 
déploiement de réseaux backbones en fibre optique interconnectés au niveau régional, 

(c) simplifier l’accès aux services ligne tel que le e-commerce ainsi que les services publics par 
le développement d’un environnement favorable et la mise en place de plateformes e-
Gouvernement dans une approche de mutualisation et de coordination régionale, 

d) développer les compétences dans le domaine du numérique. 

Dans le cadre de ses activités, le Projet cherche à recruter un Consultant (firme) qui assistera le 
Gouvernement Mauritanien pour réaliser une étude et accompagnement pour déterminer les 
conditions techniques, économiques organisationnelles et réglementaires de la mise en place du 
‘’Guichet unique d’infrastructures ». 

L’objectif général de la mission du consultant est de. 

Plus précisément, les objectifs de la mission du Consultant sont les suivants : 

I) Identification des besoins de l’Administration en termes de mise en place d’un guichet 
unique des infrastructures. 

II) Proposition d’une stratégie de développement justifiant la mise en place d’un guichet unique 
des infrastructures. 

III) Analyse des `solutions techniques adéquates, ouvertes et optimales pour la mise en place 
d’un guichet unique des infrastructures. 



IV) Analyse des scénarios économiques pour le financement et de fonctionnement, 

V) Analyse des aspects juridique et règlementaires pour la mise en place et 
l’opérationnalisation de ce guichet  

 

Le Projet WARDIP-MR invite les consultants (Bureaux), admissibles et ayant une expérience avérée 
dans la réalisation de missions analogues à manifester leur intérêt pour fournir lesdits services. 

Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et les termes de référence 
à l’adresse ci-dessous : 

Projet Régional d’Intégration Numérique en Afrique de l’Ouest (WARDIP-MR) 

Téléphone : +222 4524 11 02 ; TVZ, N° 099 – Nouakchott ; 
Courriel : wardip@mtnima.gov.mr   

Les manifestations d’intérêts écrites en langue française comprenant la présentation du cabinet, leur 
organisation technique et managériale, leurs références et leurs expériences dans le domaine ainsi que 
celles de leur personnel clé destiné à l’exécution de la mission, doivent parvenir au Projet au plus tard le 
jeudi 14 septembre 2023 à 12h00 (GMT). 

Seront considérées uniquement les expériences attestées par une attestation du client, une copie de page 
de garde du contrat ou d’un document équivalant. 

Adresse du dépôt et/ou d’envoi des dossiers de manifestations d’intérêt : 

Unité de Coordination de la composante Mauritanie du 

Projet Régional d’Intégration Numérique en Afrique de l’Ouest (WARDIP- MR) 

TVZ, N° 099 – Nouakchott ; Téléphone : +222 4524 11 02 ; 

Courriel : wardip@mtnima.gov.mr   

GRILLE D’EVALUATION 

Les critères d’évaluation et le barème de notation y relatif, sont : 

Critère NOTES 

1. Expériences professionnelles dans le secteur des télécommunications / TIC 20 

2. Expériences dans le domaine des études liées à la mise en place de réseaux télécoms 30 

4. Expériences dans le domaine de mise en place de guichets de gestion ou études 
organisationnelles. 

40 

5. Expériences professionnelles dans les pays en développement en général et en 
Afrique sub-saharienne en particulier constituerait un atout supplémentaire 

10 

Note global 100 



(*) NB : les qualifications et les expériences des consultants (Bureaux) seront évaluées sur la base 
des expériences attestées. 

Une liste restreinte (de trois à six bureaux) sera établie par l'Autorité Contractante sur la base des 
manifestations d'intérêt qui lui sont parvenues suite au présent un appel à manifestation d'intérêt. 

 


